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Imprimé par la mairie de Feldbach— Décembre 2015 

 

L’année 2015 s’achève. Après un été très chaud, le début de l'automne a été mar-

qué par des mois de septembre et octobre plutôt frais. Le mois de novembre a été 

particulièrement doux. Profitons pleinement des derniers jours de ce bel automne. 

Il est difficile pour moi de m’adresser à vous en cette période sans évoquer le drame 

qui a frappé notre pays dans la nuit du 13 novembre dernier. De tels actes sont aux 

antipodes de nos valeurs humaines et je tiens à exprimer notre compassion aux vic-

times et leurs familles. 

Noël approche maintenant à grand pas. Préparons dans la bonne humeur les fêtes 

de fin d’années qui sont souvent l’occasion de retrouvailles familiales. 

Permettez-moi, au nom du Conseil Municipal, de vous présenter mes meilleurs vœux 

pour l’année 2016, des vœux de santé et de bonheur pour vous et l’ensemble de 

votre famille. C’est bien dans des périodes comme nous traversons en ce moment 

que nous devons être plus soudés et solidaires. 

Factures d’eau 2015. Suite à un problème de transfert et d’exploitation des fichiers 

informatiques, les factures habituelles de demande d’acompte pour l’eau du mois 

de juillet 2015 n’ont pas été mises en recouvrement. Une seule et unique facture est 

émise pour les consommations d’eau de l’année 2015. Cette facture est à payer 

avant le 31 janvier 2016.Les personnes qui rencontreraient des difficultés finan-

cières sont priées de se mettre en relation avec la Trésorerie de FERRETTE pour con-

venir exceptionnellement d’un échelonnement du règlement. 

Vente de bois de chauffage. Une vente de bois de chauffage a eu lieu en mairie le 

mardi 1er décembre. Quelques lots de copeaux ainsi que du BIL sont encore dispo-

nibles. Vous pouvez vous adresser au secrétariat de mairie pour tous renseigne-

ments. 

Les orages avec vent violent du mois de juin dernier, ont causé des dégâts impor-

tants dans notre forêt communale ; environ 450 m3 de chablis dont 160 m3 de BIL 

et 210 M3 de bois d’œuvre (grumes) valorisables. 

PLU (Plan Local d’Urbanismes). Ce dossier a pris du retard pour diverses raisons. Les 

prochaines réunions d’information sont reportées au mois de mars 2016. 

Intercommunalité. Le projet de regroupement des Communautés de Communes ne 

fait pas l’unanimité dans le Sundgau. La CC du Jura Alsacien s’est prononcée à la 

majorité pour une Communauté de Communes unique pour le Sundgau. Monsieur le 

Préfet a soumis une proposition de Communauté unique à l’exclusion de celle de 

Dannemarie. Les Communautés d’Altkirch, Illfurth, Waldighoffen et de la vallée de 

Hundsbach souhaitent se regrouper et proposent la création d’une seconde Com 

Com avec Dannemarie, la vallée de la Largue et le Jura Alsacien. 

Réception du nouvel an. J’invite cordialement tous les administrés à la réception du 

nouvel an qui aura lieu le dimanche 17 janvier 2016 à 11 heures. 

Nous tenons à exprimer notre soutien aux familles touchées par l’accident de la rue 

des Prés du 9 décembre. 

   François LITZLER 
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 D E L I B E R A T I O N S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

S E A N C E  D U  2 3  S E P T E M B R E  2 0 1 5  

 

 Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la mairie, le 23 septembre 2015 à 20 heures 15 sous la présidence 

de M. François LITZLER, Maire. 

 

Présents :   MM. FUX André, OBERLI Luc, BLOCH Didier, GALLAND Thierry, KESSLER 

Christophe, OBERLI Fred, STOESSEL Joseph, 

Mme GASSER Yvonne. 

Excusées non représentées : Mmes CORSICO Claudine et STEHLIN Astrid. 

Secrétaire de séance : M. FUX André. 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du procès-verbal du 03 juin 2015 ; 

2. Circulaire « réfugiés et demandeur d’asile » du Ministre de l’intérieur ; 

3. Nomination d’un garde-chasse particulier ; 

4. Désignation des membres de l’Association Foncière ; 

5. Accessibilité de la Mairie et de l’Ecole : état d’avancement ; 

6. Point chaufferie : accès à distance ; 

7. Projet d’aménagement d’une nouvelle aire de déchets clôturée ; 

8. Compte-rendu de la réunion URA « sécurité circulation » ; 

9. Loi NOTRe  

10. Point avancement P.L.U ; 

11. Divers. 

a. Déclaration d’intention d’aliéner ; 

b. Adhésion à la Fondation du Patrimoine ; 

c. Subvention Club Vosgien – participation au balisage du circuit des Ecureuils ; 

d. Fêtes de la Saint Nicolas et des Aînés. 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 03.06.2015 

 Le procès-verbal, expédié à tous les membres, est commenté par le Maire. Aucune observation n’étant formulée, il est 

adopté à l’unanimité 

2. CIRCULAIRE « REFUGIES ET DEMANDEUR D’ASILE » DU MINISTERE DE L’INTERIEUR 

 M. le Maire fait lecture de la circulaire transmise par le Ministère de l’Intérieur concernant l’accueil des réfugiés et 

demandeurs d’asile. 4 000 places de Centre d’Accueil pour demandeurs d’asile ont été créées en 2013 et 2014 et  
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4 200 supplémentaires programmées pour 2015. Le dispositif a été renforcé avec la Ministre du Logement en créant 

11 000 places afin d’être en mesure de proposer un accueil digne et adapté. 

 Le Conseil Municipal en prend acte. 

3. NOMINATION D’UN GARDE CHASSE PARTICULIER 

Le Conseil Municipal 

- considérant que ce dossier n’appelle pas d’observation particulière, l’intéressé ayant déjà été garde-chasse lors de la 

précédente période de chasse, ayant produit les pièces réglementaires et semblant dès lors remplir toutes les condi-

tions requises pour exercer les fonctions de garde-chasse ; 

émet un avis favorable en vue de la nomination de M. Joseph ROCKLIN en qualité de garde-chasse particulier du lot de 

chasse de la Commune. 

4. DESIGNATION DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION FONCIERE 

 La Chambre d’Agriculture n’ayant pas encore communiqué les noms des délégués qu’elle a désignés, le Conseil      

Municipal décide de reporter ce point à une séance ultérieure. 

5. ACCESSIBILITE DE LA MAIRIE ET DE L’ECOLE : ETAT D’AVANCEMENT 

M. André FUX rappelle à l’assemblée que le projet d’accessibilité des bâtiments de la mairie et de l’école a été confié 

à l’ADAUHR de COLMAR 

Plusieurs réunions de travail ont déjà eu lieu et un projet a été présenté le 10 septembre dernier à la Municipalité 

pour un montant de travaux estimé entre 650 000 et 680 000 € HT. Un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) est à 

déposer pour le 27 septembre 2015 à la Préfecture. Mais des interrogations subsistent : quel avenir pour notre école ? 

Autres grands travaux en perspective ? Possibilités financières ? 

Le Conseil Municipal, ouï les explications de M. le Premier Adjoint et après en avoir délibéré, charge M. le Maire de   

déposer une demande de report de délai motivée concernant l’approbation de l’Ad’AP auprès du Préfet du Haut-Rhin. 

6. POINT CHAUFFERIE : ACCES A DISTANCE 

 M. André FUX est en contact à ce sujet avec M. BENACHI de la Société EBIS depuis le 10 mars 2014. Il a également 

contacté d’autres sociétés. La proposition de la Société EBIS du 21.07.2015 d’un montant TTC de 33 000 €  n’a pas été 

jugée réaliste. Nous sommes dans l’attente de deux autres devis. 

7.  PROJET D’AMENAGEMENT D’UNE NOUVELLE AIRE DE DECHETS CLOTUREE 

 La CCJA impose de clôturer les aires de déchets. Compte tenu des dérives importantes constatées sur l’aire de     

FELDBACH, nous allons étudier un nouveau projet d’aire clôturée. Une commission dirigée par M. Luc OBERLI est chargée 

du montage de ce dossier. 

8. COMPTE RENDU DE LA REUNION URA « SECURITE CIRCULATION » 

 M. FUX fait le compte rendu de la réunion du 10 septembre dernier avec des représentants de l’URA d’ALTKIRCH et de 

la DDT de COLMAR. Il détaille les différentes aides possibles du Département. Une commission dirigée par Mme Claudine 

CORSICO prend en charge ce dossier et fera des propositions au Conseil. 

9. LOI NOTRe 

 M. le Premier Adjoint fait un rapide exposé sur la loi NOTRe votée le 07.08.2015. Les points importants nous concer-

nant sont la taille des Communautés des Communes qui passe à 15 000 habitants ainsi que le transfert obligatoire à 

celles-ci de la compétence eau et assainissement au 1er janvier 2017 ou au plus tard au 1er janvier 2020. 

 Lors de la réunion de la CCJA du 22.09.2015, le choix s’est porté à la majorité sur une Communauté de Communes 

unique pour le Sundgau. 

 

COMMUNE DE FELDBACH PV  CM du 23 septembre 2015 
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Le Préfet soumettra sa proposition à la Commission Départementale du Schéma de Coopération qui se réunira le 

09.10.2015. 

10. POINT AVANCEMENT PLU 

La dernière réunion de commission a eu lieu le 24 juillet 2015. M. CHRISTEN a été chargé de vérifier certains points. 

Nous attendons actuellement son rapport. 

11. DIVERS 

a. Déclaration d’intention d’aliéner 

M. le Maire soumet au Conseil Municipal une déclaration d’intention d’aliéner transmise par Maître Jean-Paul BROM, 

notaire à HEGENHEIM, à savoir : 

- Vente par Mme Virginie VETTER, demeurant à FELDBACH à M. et Mme Cédric MASMUNSTER, demeurant à 

NEUWILLER de la maison d’habitation sise 5 rue de Bisel, cadastrée sous section 2, N°119, d’une superficie   

totale de 1446 m². 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents de ne pas faire valoir son 

droit de préemption urbain sur ces biens immeubles. 

b. Adhésion à la Fondation du Patrimoine 

M. le Maire soumet à l’assemblée un courrier émanant de la Fondation du Patrimoine qui soutient les collectivités 

locales, particuliers et associations pour la préservation et la pérennisation de leur patrimoine bâti, religieux, artisanal 

et naturel. 

En adhérant à la Fondation du Patrimoine, notre Commune aura un accès prioritaire aux aides accordées par l’institu-

tion. Le montant de la cotisation annuelle se monte à 50 € pour FELDBACH. 

Ouï les explications de M. le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres 

présents, d’adhérer à la Fondation du Patrimoine à compter de 2015 pour un montant de 50 € par an. 

c. Subvention Club Vosgien – participation au balisage du circuit des Ecureuils 

Le Conseil Municipal, 

Vu la requêté du Président du Club Vosgien Altkirch visant à obtenir une participation financière de la Commune aux 

frais de balisage du circuit entre Riespach et Feldbach, dénommé « Circuit des Ecureuils,  

décide, par 8 voix pour et 1 abstention, 

- d’y réserver une suite favorable en octroyant une subvention d’un montant de 312 €, représentant 50 % du coût 

total des travaux ; 

- d’imputer le montant de 312 € à l’article 6574 du budget 2015 ; 

 de verser cette subvention sur le compte N°16705/09017/08771218633 26 ouvert auprès de la Caisse d’E-

pargne d’Alsace. 

d. Fêtes de la Saint Nicolas et des Aînés 

r Sollicité par l’Association « Les Initiatives du Cœur », le Conseil Municipal accepte de financer le goûter des en-

fants offert à l’occasion de la venue du Saint-Nicolas lors du marché de Noël du 28 novembre 2015 ; 

r Le Conseil Municipal décide de fixer la date de la réception du Nouvel An suivie du traditionnel repas des aînés au 

dimanche 17 janvier 2016 à 11 heures 15. Un devis sera demandé au Restaurant ISPA de FELDBACH pour la 

préparation du repas. 

 

  Tout l’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne prenant la parole, le Maire lève la séance à 23 heures 10. 

 

********** 

COMMUNE DE FELDBACH PV  CM du 23 septembre 2015 
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C A R N E T  D U  J O U R  

Décès Elle nous a quitté 

Mme Maria VETTER née METZGER 

née le 8 février 1920 

est décédée le 11 novembre 2015 

    à Altkirch  

Sincères condoléances 

Naissance 
BILGER Malone 

 né le 17 octobre 2015 

     à Mulhouse 

fils de Olivier BILGER et  de Katia née TOURNIER 

Sincères félicitations aux parents 

Grand Anniversaire 

Le maire et les adjoints ont 

rendu visite à  

M. Marcel NEUENSCHWANDER 

à l’occasion de son  

80 ème anniversaire 

le 26 septembre 2015  

pour lui adresser 

 leurs félicitations et  

lui remettre un panier garni. 
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L E S  G R A N D S  A N N I V E R S A I R E S  

 

Mois de janvier 2016 : 

65 ans : JAEGY   Marie Madeleine née KUENY    29.01.1951 

66 ans : BILGER   Mireille née WALSER     03.01.1950 

66 ans : VETTER   Madeleine née FELLMANN    23.01.1950 

66 ans : GASSER   Jean-Louis      26.01.1950 

69 ans : VETTER   Louis       11.01.1947 

70 ans : FLOTA   Brigitte née LINDER     18.01.1946 

72 ans : RENGER   Joseph       14.01.1944 

72 ans : REDERSTORFF  Marie-Odile      21.01.1944 

76 ans : NEUENSCHWANDER  Pierrette née GODINAT    10.01.1940 

83 ans : BOYER   Louis       08.01.1933 

 

Mois de février : 

66 ans : JAEGY   André       13.02.1950 

72 ans : MATTER   Monique      20.02.1944 

76 ans : REINHART   Charlotte née GODINAT    15.02.1940 

76 ans : FLOTA   Marie-Louise née VETTER    25.02.1940 

84 ans : LOTT    Marguerite née ORTSCHEID    08.02.1932 

88 ans : WIEDER   Alice née RIFF      17.02.1928 

94 ans : JAEGLY   Joseph       05.02.1922 

 

Mois de mars : 

65 ans : LITZLER   François      06.03.1951 

72 ans : SAGOT   Jean       08.03.1944 

78 ans : BLOCH   Bernard      18.03.1938 

79 ans : RAUSER   Fernand      31.03.1937 

94 ans : REDERSTORFF  Antoine      21.03.1922 

 

Mois d’avril : 

66 ans : LITZLER   Mariette née MATTLER    11.04.1950 

67 ans : SCHLOESSLIN  François      08.04.1949 

68 ans : GROSHENY   Anne-Marie née KEMPE    18.04.1948 

69 ans : GASSER   Joseph       05.04.1947 

69 ans : MATTLER   Marie-Rose née SEEL     21.04.1947 

70 ans : BURGY   Victoire née GODINAT     13.04.1946 

75 ans : MAKHLOUF   Anne-Marie née LITZLER    12.04.1941 

91 ans : JAEGY   Germaine née FLOTA     09.04.1925 

 

********** 
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C O M M U N I Q U É S  D E  L A  M A I R I E  

INFORMATIONS DIVERSES 

 

Communiqué des chasseurs 

Les chasseurs ont informé la municipalité que des battues auront lieu sur l’ensemble du territoire chassable les : 

- Samedi   12 décembre 2015 

- Lundi   21 décembre 2015 

- Dimanche  17 janvier 2016 

-   Lundi   1er février 2016 

Passage du médiabus 

Le médiabus sera de passage à FELDBACH le mercredi 23 décembre 2015, de 17 h 00 à 18 h 45 devant la Mairie. 

Benne à déchets verts 

Nous rappelons à la population que seuls les apports de tonte de pelouse, de feuilles mortes, de fleurs fanées, de tailles de 

végétaux et de petits branchages inférieurs à 10 cm de diamètre sont à déposer dans la benne à déchets verts située près du 

terrain de tennis (rue de Riespach). 

Avis aux propriétaires - bailleurs 

L’agrandissement et la progression du parc locatif dans le village entraînent un constant mouvement et re-

nouvellement de la population qui ne facilitent guère la tâche du secrétariat de la mairie quant à la tenue du fichier domici-

liaire. 

Aussi prions-nous instamment les propriétaires bailleurs de bien vouloir signaler régulièrement à la mairie 

tout changement de locataire et inviter les nouveaux arrivants à se faire connaître au secrétariat de la mairie. 

Cela vaut aussi pour les personnes quittant le village qui sont invitées à signaler leur départ en mairie 

(changement d’adresse, radiation de la liste électorale, facturation du reliquat de consommation d’eau, etc…). 

Avis aux nouveaux arrivants et jeunes atteignant l’âge électoral 

� les personnes établies depuis peu dans le village sont les bienvenues ; elles sont priées de bien vouloir s’inscrire dès 

leur arrivée, au secrétariat de la mairie qui leur indiquera les formalités à accomplir à l’appui de leur changement d’adresse, 

leur proposera de s’inscrire sur la liste électorale (délai jusqu’au 31.12.2015), leur 

fournira tous renseignements utiles sur le village et ses animations et leur remettra 

une dotation de sachets destinés au tri sélectif des déchets. 

� Par ailleurs, nous rappelons aux personnes qui ne seraient pas inscrites sur la 

liste électorale qu’elles ont la possibilité de le faire encore jusqu’au 31.12.2015, 

dernier délai pour pouvoir prendre part aux éventuels scrutins prévus en 2016. 

� Quant aux jeunes ayant atteint ou atteignant l’âge électoral (nés entre le 

01.03.1997 et le 28.02.1998 inclus), la mairie les inscrit d’office sur la liste électo-

rale, ce qui ne les empêche pas de venir vérifier qu’ils n’ont pas été oubliés. 

Permanence pour l’inscription sur les listes électorales : 

jeudi 31 décembre 2015 de 10 H 00 à 12 H 00. 
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Cambriolages 

Dans le cadre des cambriolages commis récemment, certaines personnes pensent encore vivre dans un endroit « tranquille » 

où jamais rien ne se passe rien ne se passe et où il est inutile de verrouiller sa porte d'entrée lorsqu'on s'absente quelques 

minutes ou lorsqu'on est présent. 

Il faut, au contraire, rendre la tâche difficile aux cambrioleurs, en verrouillant par exemple, non seulement les portes de sa 

demeure, mais aussi les portails ou portillons d'entrée de propriété, en évitant de laisser pousser des haies de façon dispro-

portionnée et ainsi cacher son habitation de la vue des passants ou du voisinage, voire des forces de l'ordre, et surtout en 

signalant tout individu ou véhicule suspect (il vaut mieux prévenir que guérir…) 

Ce n'est qu'en agissant ensemble qu'on arrivera à identifier les malfrats et combattre plus efficacement la délinquance dans 

ce domaine. 

Passage de la TNT à la haute définition 

Le 05 avril 2016, la télévision numérique terrestre (TNT) passe à la haute définition (HD).  

Cette évolution va permettre de diffuser l’ensemble des 25 chaînes nationales gratuites de la TNT en HD sur tout le territoire, 

avec une meilleure qualité de son et d’image.  

Elle aura un impact direct sur les téléspectateurs qui reçoivent la télévision par l’antenne râteau, car seuls ceux disposant 

d’un équipement compatible avec la HD (téléviseur ou adaptateur TND HD) pourront continuer à recevoir la télévision après le 

05 avril 2016.  

Par ailleurs, tous les foyers recevant la TNT, même correctement équipés, devront ce même jour procéder à une nouvelle re-

cherche et mémorisation des chaînes sur leurs téléviseurs.  

Pour ces foyers, il est donc primordial de tester dès à présent la compatibilité de leurs téléviseurs afin d’acquérir un équipe-

ment TNT HD avant le 05 avril 2016 pour chacun des postes non compatibles (un adaptateur HD est suffisant, pour un coût 

de l’ordre de 25 €), sous peine de ne plus recevoir la télévision.  

Comment vérifier son équipement ?  

Un test simple existe pour s’assurer que votre téléviseur ou adaptateur externe relié à l’antenne râteau est HD :  

- vous voyez sur votre équipement le logo « TNT HD » (norme MPEG-4) ;  

ou  

- vous visualisez le logo « Arte HD » à l’écran en vous plaçant soit sur la chaîne 7, soit sur la chaîne 57.  

Pour tout renseignement complémentaire :  

- site www.recevoirlatnt.fr ;  

- centre d’appel 09.70.81.88.18.  

Petit rappel aux propriétaires de chiens 

Un animal de compagnie hors de la surveillance de son maître est un animal errant.  

Il est interdit de laisser errer les animaux de compagnie, et les chiens en particulier, de les abandonner ou d’attirer des ani-

maux errants avec de la nourriture.  

La divagation des animaux peut en effet occasionner des troubles importants de la tranquillité et de la sécurité publique.  

Par ailleurs, les chiens maintenus à l’intérieur d’une propriété et susceptibles de se montrer 

agressifs à l’égard d’un passant (surtout lorsque ce dernier est lui-même accompagné d’un 

chien) doivent être enfermés, attachés ou enchaînés, de manière qu’ils ne puissent causer 

aucun accident soit aux personnes, soit aux animaux domestiques (article 211 du Code Ru-

ral).  

Voici trois conseils utiles à tout propriétaire de chien :  

- tenez votre chien en laisse lors de la promenade pour éviter accident et bagarre ;  

- évitez la pollution des trottoirs, c’est un devoir civique (utilisez le caniveau et nettoyez ses 

« oublis » ; utilisez les « sacs-o-mat ») ;  

- éduquez votre chien à rester seul sans nuire à la tranquillité d’autrui.  
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Information alambic de Riespach et Feldbach 

 

L’alambic de Riespach et Feldbach est pour le moment interdit d’utilisation 

suite à une décision des services de douane. Le propriétaire de cet alambic à 

savoir le Crédit Mutuel Regio Plus de Waldighoffen ne souhaite plus gérer 

l’alambic et le céderait à une association. Il a donc été organisé une rencontre 

des utilisateurs de l’alambic pour étudier la possibilité de créer une association 

sur Riespach et Feldbach. Tous les participants ont émis la volonté de créer 

cette association pour perpétuer cette tradition. La réunion constitutive de cette 

association aura lieu courant Janvier 2016 et nous invitons toutes les per-

sonnes qui seraient intéressé par cette tradition à nous rejoindre. Pour tous 

renseignements vous pouvez contacter M. André Kieffer au 03.89.07.92.16 ou 

M. Fabien Peter au 03.89.07.96.06. 

 

 

 

SECRETARIAT DE MAIRIE FERME 

DU 24 DECEMBRE 2015 AU 03 JANVIER 2016 INCLUS 

(PERMANENCE POUR L’INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

LE JEUDI 31 DECEMBRE 2015 

DE 10 H 00 A 12 H 00) 
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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Pour le prochain Echo de Feldbach n° 73  

faites nous parvenir vos communiqués  

jusqu’au 29 février 2016 
à 

mairiedefeldbach@wanadoo.fr 

Nous restons bien évidemment à l'écoute de toutes vos suggestions 
ou propositions pour améliorer le fonctionnement et le service du 

site Internet de Feldbach ! 

 

Associations et entreprises du village, n’hésitez à nous envoyer un 

texte de présentation agrémenté d’une photo ou d’un logo. 

Par courriel à 

webmaster.feldbach@gmail.com  

ou 

mairiedefeldbach@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Nous vous souhaitons de passer  
un agréable moment sur ce site ! 

Retrouvez le site Internet de la commune  

 

Vous pourrez découvrir 

au fil des clics  

une information utile et pratique.  

 

C A L E N D R I E R  
2 0 1 5 - 2 0 1 6   

Mercredi 

23  

décembre 

 

Médiabus 

 Jeudi 

31 

décembre 

Permanence Mairie 

Liste électorale 

De 10h à 12h 

Dimanche 

17 

janvier 

Réception du nouvel an  

à 11h 

Mardi 

26 

janvier 

Café contact 

au Foyer Rural 

Accueil à 13h30 

Samedi 

6 

février 

Marche populaire de 

l’Amicale des Sapeurs Pompiers 

Dimanche  

7 

février 

Marche populaire de 

l’Amicale des Sapeurs Pompiers 

Jeudi 

24  

décembre 

Messe de Noël 

à 23h30  

à FELDBACH 

Samedi 

26 

décembre 

Promenade stéphanoise 

à 10h30 

Conseil de Fabrique 

Sam & dim 

9 et 10 

janvier 

Visite pastorale pour 

le doyenné de 

HIRSINGUE 
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Le Maire de Feldbach, 

les Adjoints et les Conseillers municipaux 

invitent cordialement tous les habitants du village au verre de l’Amitié  

qui sera offert à l’occasion des vœux de Nouvel An dans la Halle des Fêtes 

 

le dimanche 17 janvier 2016 à 11 heures 
 

 

Ce moment de convivialité sera l’occasion de se retrouver ou 

faire connaissance entre nouveaux arrivants et habitants de 

longue date.  

 

L’apéritif  sera suivi par un repas et  un après-midi récréatif 

pour les invités à  la Fête des Aînés .  

Mairie  

de 

FELDBACH 
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